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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-81036

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-81036

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-77137

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chambre de Commerce et d’Industrie BretagneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18350004000310N° National d'identification : 
SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDEVille : 

35136Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de commissariat aux comptes de la CCI de région BretagneIntitulé du marché : 
79212300Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation porte sur la désignation de deux co-Description succincte du marché : 

commissaires aux comptes de la CCI Bretagne pour les exercices 2025-2030, pour la certification 
légale des comptes sociaux de la CCI de Région Bretagne, et des comptes combinés de la CCI de 
Région Bretagne.

Les critères d'attribution sont définis au règlement de la consultation mis à Critères d'attribution : 
disposition gratuitement et librement téléchargeable sur le profil d'acheteur de la CCI Bretagne.

Section 4 - Motif de l'annulation

La consultation est annulée en raison de modifications du besoin exprimé au dossier de consultation 
des entreprises. La procédure fera l'objet d'une relance sous la forme d'une nouvelle procédure 
adaptée.

16/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81036
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